
Chômage de longue durée : les actions envisagées n’ont pas été déployées autant que 
prévu 

« Chômage de longue durée : les effets mitigés du plan Castex », titre Les Echos qui détaille 
un audit de la Cour des comptes sur le sujet. L’audit s’est d’abord attelé à vérifier si les 
bénéficiaires visés l’ont été pleinement et dans les délais impartis. De ce point de vue, le pari 
est réussi, avec quasiment 100 % des 1,12 million de personnes concernées contactées avant 
le 31 décembre. Mais c’est ensuite que le bât blesse : dans le déploiement des mesures 
proposées pour les aider. Au chapitre de ce qui a été « surconsommé » figure une formation 
aux compétences numériques de base et les POEI. Les actions de formations préalables au 
recrutement ont en revanche été complètement négligées. In fine, il y a eu 3 400 entrées de 
chômeurs de longue durée dans ce dispositif de moins qu’en 2019. Toujours côté formation, 
les attentes mises sur les contrats de professionnalisation, l’autre volet de l’alternance avec 
l’apprentissage, ont été déçues. D’abord, les conseillers de Pôle emploi ne sont pas vraiment 
mobilisés sur ce dispositif. Il a ensuite pâti d’un déport vers l’apprentissage. Avec à peine plus 
de la moitié des crédits prévus consommés, les dispositifs de remobilisation pour les chômeurs 
plus éloignés de l’emploi sont loin d’avoir fait le plein, obligeant depuis Pôle emploi à revoir 
leur contenu. Point positif, souligne la Cour, le plan a permis d’augmenter la part des chômeurs 
de longue durée bénéficiaires de ces prestations, en particulier celles auxquelles ils n’avaient 
pas accès. (Les Echos, p.4) 

 


